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7.2__ Comptes sociaux 
le 31 décembre 2019 

Bilan  Actif 

(en euros) Notes 

31/12/2019 31/12/2018 

Brut Amort. & Prov. Net Net 

ACTIF IMMOBILISÉ 3.1 & 3.2 2 405 010 821 64 950 536 2 340 060 285 2 279 795 662 

Immobilisations incorporelles           

Brevets, licences, marques   53 079 816 30 958 883 22 120 933 21 597 402 

Autres immobilisations incorporelles   123 521 693   123 521 693 123 521 693 

Immobilisations incorporelles en 

cours   1 756 955   1 756 955 1 094 695 

Immobilisations corporelles           

Autres immobilisations corporelles   28 363 468 20 878 179 7 485 289 8 480 780 

Immobilisations corporelles en cours   609 346   609 346 464 367 

Immobilisations financières           

Participations et créances rattachées   660 095 501 13 098 475 646 997 026 451 565 179 

Prêts et autres immobilisations 
financières   1 537 584 043 15 000 1 537 569 043 1 673 071 546 
ACTIF CIRCULANT   1 000 876 544 5 789 382 995 087 161 1 015 947 412 

Matières premières et 
approvisionnements   64 179   64 179 57 439 

En cours de production de biens et 
services   2 855 894   2 855 894 3 644 867 

Marchandises   1 035   1 035 2 797 

Avances versées   222 164   222 164 12 851 

Clients et comptes rattachés 3.2 & 3.3 153 149 606 1 348 875 151 800 731 139 067 821 

Autres créances 3.2 & 3.3 829 403 674 4 440 508 824 963 166 856 866 840 

Disponibilités et VMP   15 179 991   15 179 991 16 294 798 
COMPTES DE RÉGULARISATION   49 911 017   49 911 017 55 768 093 

 3.3 & 3.13 49 856 143   49 856 143 55 723 586 

Écart de conversion actif   54 874   54 874 44 507 

Total actif   3 455 798 381 70 739 918 3 385 058 463 3 351 511 167 
 

Bilan  Passif 
(en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018 

CAPITAUX PROPRES 3.4 1 501 214 140 1 423 931 086 

Capital 3.5 128 510 553 128 510 553 

   1 044 232 310 1 044 232 310 

Réserve légale   12 851 055 8 790 013 

Report à nouveau   176 765 470 179 055 591 

   138 354 370 62 865 154 

Provisions réglementées   500 383 477 465 

AVANCES CONDITIONNÉES     38 016 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3.2 71 743 873 64 315 775 

DETTES   1 709 805 680 1 780 749 248 

Emprunts obligataires 3.7 & 3.9     

 3.7 & 3.9 1 439 683 877 1 508 691 772 

Emprunts & dettes financières divers 3.9 3 178 3 178 

Avances reçues   421 032 526 807 

Fournisseurs & comptes rattachés 3.9 75 746 930 64 870 487 

Dettes fiscales & sociales 3.9 173 291 563 192 090 630 

Dettes sur immobilisations 3.9 1 567 460 1 945 169 

Autres dettes 3.9 19 091 641 12 621 206 

COMPTES DE RÉGULARISATION   102 294 770 82 477 042 

 3.9 & 3.13 25 076 570 22 770 378 

Écart de conversion passif   77 218 200 59 706 664 

Total passif   3 385 058 463 3 351 511 167 



 
 

Compte de résultat 
(en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018 

 4.1 1 097 099 785 1 023 212 313 

Production stockée   (788 973) (38 393) 

Production immobilisée   545 800 472 380 

   483 844 239 944 

Reprises sur amortissements & provisions, transferts de charges   41 053 918 66 779 191 

Autres produits   13 155 231 8 961 540 

   1 151 549 606 1 099 626 974 

Autres achats et charges externes   (280 120 599) (281 288 783) 

Impôts & taxes   (28 772 765) (30 341 230) 

Salaires et traitements   (521 660 260) (483 276 537) 

Charges sociales   (222 600 120) (210 030 026) 

Dotations aux amortissements & provisions   (15 683 045) (11 899 432) 

Autres charges   (13 175 330) (15 255 187) 

ion   (1 082 012 119) (1 032 091 196) 

ION   69 537 487 67 535 778 

Bénéfice attribué ou perte transférée       

Produits financiers   139 512 044 95 922 973 

Charges financières   (60 687 423) (79 254 381) 

RÉSULTAT FINANCIER 4.2 78 824 621 16 668 591 

RÉSULTAT COURANT   148 362 108 84 204 370 

Produits exceptionnels   36 133 296 16 676 697 

Charges exceptionnelles   (65 100 898) (62 177 523) 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 4.3 (28 967 602) (45 500 826) 

Impôts sur les bénéfices 4.4 18 959 864 24 161 610 

Résultat net   138 354 370 62 865 154 

 

Annexe aux comptes annuels 

___ Note 1 Faits marquants 
 

9  7,2 %), passant de 1 023,2 
os le 31 décembre 2018 à 1 097,1  décembre 2019. 

a progressé, passant de 67,5  décembre 2018 à 69,5 
 décembre 2019. Il représente 6,3  décembre 2019, contre 

6,6  décembre 2018. 

  décembre 2019, contre 16,7 
 décembre 2018, en augmentation de 62,1  

Le résultat exceptionnel  de 16,5 - 45,5 ercice clos le 31 décembre 
2018 à - 29  décembre 2019. 

19 
 décembre 2019 fait ressortir un profit net comptable de 138,4 62,9 millions 
 décembre 2018). 

 501,2  décembre 2019, en augmentation de 
77,3  décembre 2018. 

 

Acquisitions / Cessions  
 

Skydweller Aero Inc. (Etats-Unis) 

Altran Technologies a pris au cours du 1er trimestre 2019 une participation minoritaire dans Skydweller Aero Inc., une start-up 
américano-espagnole spécialisée dans les systèmes d'air sans pilote à grande échelle alimentés par l'énergie solaire. La société doit 
développer et déployer le drone Skydweller, premier avion sans pilote entièrement électrique au monde capable de transporter de 
grandes charges utiles avec une portée illimitée et une endurance ultra-persistante. 

ipes Altran. 



 
 Titan Engineering (Tunisie) 

Altran Technologies a cédé la totalité de sa participation dans Titan Engineering au cours du mois de juin 2019. 

 

Cyber attaque 
Les coûts liés à la cyber attaque sur la société Altran Technologies 9,3 . 
Au cours de Technologies une avance de 10  au premier 
semestre, et  au second semestre sur la base du rapport préliminaire des dommages et à titre d'anticipation partielle 
de l'indemnisation finale de ces dommages. 
 
Le produit d'assurance relatif à Altran Technologies a été comptabilisé en produits non récurrents pour un montant de 9,2 millions 

n  net de la cyber-attaque sur Altran Technologies est  . 
 autres dettes  

 
Les coûts liés à la cyber attaque identifiés au 31 Décembre 2019 sont considérés comme finaux et Altran Technologies a reçu en janvier 
2020 le solde du  . 

 
Le 24 juin 2019, Altran Technologies et Capgemini ont annoncé avoir conclu un accord de négociations exclusives en vue de 

 

À la suite de la finalisation des processus d'information et consultation des instances représentatives du personnel, Capgemini et Altran 
Technologies ont conclu le 11 août 2019 un accord de rapprochement. 

 AMF 
amicale visant les actions Altran  

 % du capital et au moins 53,41 
à la réglementation, afin de permettre aux a

 janvier au 10 février 2020. 

Il est toutefois précisé que le 24 octobre 2019, un recours en annulation contre la décisi
recours en annulation contre le visa de la note en réponse établie par Altran Technologies ont été formés par un actionnaire minoritaire 

 

 la composition du 
conseil d an 
Technologies des actifs excédants 10 % de son patrimoine, (iv) ni à utiliser en assemblée générale les droits de vote correspondant aux 

leur des titres 
 

 

mini devra 
re remboursement de la somme perçue au titre de celles-ci, aux actionnaires qui en feraient 

gularités 

de ladite offre. 

offre aux 
e cas 

 

 

 

 

 

 

___ Note 2 Règles et méthodes comptables 
2.1 Bases de préparation des comptes annuels 

9 sont établis en euros dans le respect des conventions générales prescrites par le Plan 
Comptable Général, issu du règlement n°  successives ainsi 

-après. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base : 

-  ; 

- permanence des méthode  ; 

- indépendance des exercices ; et 

-  

de des coûts historiques. 



 
valeur 

comptable de certains éléments du bilan ou du compte de résultat, ainsi que sur les informations données dans certaines notes de 
e passée 

et les autres facteurs jugés pertinents au regard des conditions économiques. 

la date 
 

Ces estimations concer
t de certains 

actifs incorporels (fonds de commerce principalement). 

2.3 Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles comprennent les marques, les licences, les logiciels ainsi que les fonds de commerce et mal i 
techniques de fusion. Elles sont comptabili  

2.3.1 Marques 
Les marques correspondent aux frais de dépôt des marques et logos (essentiellement Altran Technologies) et ne sont pas amorties. 

2.3.2 Logiciels 
Les logiciels correspondent à des logiciels achetés ou créés. 

Les logiciels créés destinés à usage interne ou à usage commercial sont inscrits principalement en charges. Toutefois, ils peuvent être 
 : 

- le projet est clairement identifié et suivi de façon individualisée et fiable ; 

- le projet a de sérieuses chances de réussite technique ; 

- le projet a de sérieuses perspectives de rentabilité commerciale pour les logiciels destinés à être loués, vendus ou commercialisés ; 

- la Société manifeste  ; 

- , de 
programmation, de test, et pour le développement de ces logiciels. 

 mois à 8 ans. 

2.3.3 Autres immobilisations incorporelles 
Les autres immobilisations incorporelles sont constituées : 

- des fonds de commerce acquis ou apportés au coût historique par les sociétés fusionnées ; 

- du mali technique de fusion correspondant à la différence entre la valeur nette des titres des sociétés absorbées figurant à 
société absorbante et la valeur comptable apportée de ces sociétés. 

Ils correspondent essentiellement aux malis techniques constatés lors de la fusion de 26 sociétés en 2006, de la fusion de 11 sociétés 
alement affectés aux fonds de commerce, ces malis ne 

cash flows prévisionnels issus de 
 

2.4 Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles correspondent aux installations et agencements, matériels de bureau, matériels informatiques et 
mobilier. 

 

Les amortisse  : 

  

- constructions 10 à 30 ans 

- agencements et installations 9 à 10 ans 

- matériels de transport 5 ans 

- matériels de bureau et informatique 2 à 5 ans 

- mobilier de bureau 9 à 10 ans 

 
 

2.5 Immobilisations financières 
Les immobilisations financières sont constituées des titres de participation et des prêts et créances à long terme.  

La valeur brute des titres de participation et autres immobilisations financières fi
 

 Elle est déterminée en tenant compte 
cash flow, taux de croissance) basées sur les plans 

 ans (méthode dite du discounting cash flows, alisation sont appliqués). En 
quote part de la situation nette. 

comptable. 

 



2.6 Stocks et en cours de production de services 

2.6.1 Marchandises et approvisionnements 
Les stocks sont évalués suivant la méthode du coût unitaire moyen pondéré. 

valeur ajoutée. 

 

2.6.2 Coûts de transition et/ou de transformation 
Les coûts engagés dans la phase initiale de certains contrats (coûts de transition et/ou de transformation) peuvent être différés lorsque : 

- ils sont spécifiques auxdits contrats ; 

- ils se rapportent à une activité amenée à générer des avantages économiques futurs ; 

- ils sont recouvrables. 

Ces coûts sont alors classés en travaux en cours et repris au résultat au fur et à mesure de la perception des avantages économiques.  

Dans le cas où un contrat deviendrait déficitaire, les coûts de transition sont dépréciés à hauteur de la perte prévue et une provision 
complémentaire pour perte à terminaison est constatée si nécessaire. 

 

2.7 Créances et dettes 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 

(hors avance aux filiales), fondée sur la 
taire de ces 

créances suit la logique de dépréciation retenue pour les titres de participation. 

 

2.8 Actions propres 
 Technologies peut 

 

Le mode de comptabilis -  

 
nt inscrites au bilan pour leur prix de rachat dans des 

sous comptes du poste « Disponibilités et valeurs mobilières de placement ». 

le à leur coût 
 

Les actions non couvertes par une provision au passif suivent les règles générales de dépréciation. Une dépréciation est cons tatée 
r à la valeur actuelle déterminée par référence au cours de bourse moyen du 

 

2.8.2 Autres objectifs 
Les actions rachetées sont inscrites au bilan pour leur prix de rachat dans des sous comptes du poste « Prêts et autres immobilisations 
financières ». 

ar référence 
 

 

2.9 Provisions pour risques et charges 
Des provisions pour risques et charges sont constituées lorsque, à 

ns contrepartie au moins 
équivalente attendue de celui-ci. 

pporter 
pour éteindre son obligation. La Société a recours à des experts  

Les principales provisions pour risques et charges que la Société est amenée à comptabiliser incluent  : 

-  ; 

- les coûts estimés de restructurations. 

 

 

2.10 Engagements relatifs aux indemnités de départ à la retraite 
Conformément à la recommandation 2013-
engagements de départ à la retraite, qui consiste à comp
forme de provision. 



Les engagements de retraite, basés sur les modalités légales et les dispositions de la convention collective SYNTEC, sont évalués par 
t. 

La charge, exclusivement afférente aux indemnités de fin de carrière, est évaluée en appliquant la méthode des unités de crédit 
projetées et comptabilisée : 

- s écarts actuariels ; 

-  

sont 
appelés pertes et gains act
actuariels. 

 
résiduelle des personnels bénéficiaires, des écarts excédant le plus élevé de 10 % des engagements ou de 10 % de la juste valeur des 

 

Les hypothèses actuarielles portent sur les données suivantes (cf. note 3.2.2) : 

- table de mortalité ; 

- rotation des effectifs ; 

-  ; 

-  ; 

- évolution des salaires. 

-  

2.11 Opérations en devises et écarts de conversion 
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre- . Les dettes, créances et 
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-  

Les différences résultant de la conversion des dettes et des créances en devises à ce dernier cours sont portées au bilan en écart de 
 

 

 
de services réalisées par la Société. 

 

que les coûts encourus 
 

Prestations en régie 
passé et de la séniorité des personnels 

engagés par Altran Technologies sur ces projets. 

 

Prestations en mode projet 
Ces contrats, avec obligation de résultat, ont un prix qui est soit fixé initialement pour la globalité du projet (fixed price) soit défini dans 
un contrat cadre pour chaque typologie de services qui seront commandés au fur et à mesure par le client.  

Les contrats en mode projet donn
des coûts 

estimés du contrat sera supérieur au total des produits attendus du contrat. 

 

2.13 Impôt sur les sociétés et intégration fiscale 
Il a été mis en place en 2004 une intégration fiscale dont Altran Technologies est tête de groupe. 

La totalité des filiales françaises fait partie d  

Toutes les conventions reprennent essentiellement les points suivants : 

Principe général 
Il est retenu le principe de neutralité par lequel, dans la mesure du possible, les filiales doivent constater dans leurs comptes, pendant 

elles auraient 
 

Impôt sur les sociétés 
Les filiales constatent, au titre de ch  

 

 

 

Crédits impôts et avoirs fiscaux 

filiales. 



Créances de report en arrière des déficits 
impôt dû par 

les filiales. 

En contrepartie, les filiales peuvent céder à Altran  223G du Code 
général des impôts. 

Modalités de règlement des impôts 

acomptes de contributions dues, le cas échéant. 

À compter du 2e  tributions additionnelles et 
la liquidation dans les conditions de droit commun. 

 Technologies dans le compte courant des filiales ne porte pas intérêt. 

Durée 
ntégration des filiales, soit 5 ans à compter du 1er janvier 2004, se renouvelle par 

tacite reconduction pour de nouvelles périodes de 5 ans. 

Modalités lors de la sortie du groupe fiscal 
article 

satisfaite. 

nue. 

Les filiales redeviennent imposables distinctement sur le résultat et la plus-
 

 par Altran Technologies en cas de sortie du 
périmètre de la filiale. 

 

 
au 1er janvier 2013 a été supprimé par la loi de finance pour 2018 

à compter du 1er janvier 2019. 

A cette date le CICE est remplacé par une baisse des cotisations sociales employeurs.  

 

2.15 Instruments financiers 
Altran Technologies applique le règlement ANC n° 2015-05 du 2 juillet 2015 relatif aux instruments financiers à terme et aux opérations 
de couverture. 

À ce titre les résultats dégagés sur les instruments financiers constituant des opérations de couverture sont comptabilisés de manière 
symétrique aux résultats sur les éléments couverts. 

Les primes payées da
couverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



___ Note 3 Notes relatives à certains postes du bilan 

3.1 Immobilisations et amortissements 

Immobilisations (en euros) 

Valeur brute au 

début de 

 Acquisitions

Cessions ou 

mises hors 

service ou 

transferts 

Valeur brute à la 

 

Immobilisations incorporelles :         

Brevets, licences, marques 47 649 457 5 430 359   53 079 816 

Fonds de commerce 27 522 393    27 522 393 

Autres immobilisations incorporelles (a) 95 999 300    95 999 300 

Immobilisations incorporelles en cours (b) 1 094 695 1 738 278 1 076 018 1 756 955 

TOTAL 1 172 265 845 7 168 637 1 076 018 178 358 464 

Immobilisations corporelles :        

Autres immobilisations corporelles 26 726 253 1 807 380 170 166 28 363 468 

Immobilisations corporelles en cours 464 367 144 980   609 346 

TOTAL 2 27 190 620 1 952 359 170 166 28 972 814 

Immobilisations financières :        

Participations et créances rattachées (c) 461 232 232 201 757 469 2 894 200 660 095 501 

Prêts et autres immobilisations financières (d) 1 674 922 997 115 390 319 252 729 274 1 537 584 043 

TOTAL 3 2 136 155 229 317 147 788 255 623 474 2 197 679 544 

Total général (1+2+3) 2 335 611 694 326 268 784 256 869 657 2 405 010 821 

(a) Les Autres immobilisations incorporelles correspondent principalement (pour 93 

Technologies de 26 sociétés en 2006, de 11 sociétés en 2013 et de la société OXO en 2017. 

(b) Les immobilisations incorporelles en cours correspondent principalement à des logiciels achetés ou créés en cours de développement. 

 Le total se décompose de la manière suivante : 

 développement externe : 1 491  

- acquisitions externes : 741  

- acquisitions intragroupe : 750  

 développement interne : 266  

 soit un total de : 1 757  

 pour 200 000 milliers Altran International (Netherland) et à la 

diminution de 2 des titres Titan Engineering.  

(d) Les variations des prêts concernent principalement les opérations relatives au prêt intragroupe à la société Octavia Holdco

aux intérêts capitalisés et aux écarts de change pour 74 la diminution correspond pour 229 

remboursement partiel du prêt. 

 
 
 
 

Amortissements/Provisions des immobilisations  

(en euros) 

Montant au début 

 Augmentations Diminutions 

Montant à la fin de 

 

Immobilisations incorporelles :         

Brevet, licences, marques 26 052 055 4 906 827   30 958 883 

TOTAL 1 26 052 055 4 906 827   30 958 883 

Immobilisations corporelles :         

Autres immobilisations corporelles 18 245 473 2 766 155 133 449 20 878 179 

TOTAL 2 18 245 473 2 766 155 133 449 20 878 179 

Total général (1+2) 44 297 528 7 672 982 133 449 51 837 061 

 
 



3.2 Provisions et dépréciations 

(en euros) 

Montant au début 

 Augmentations Diminutions 

Montant à la fin 

de  

Participations et créances rattachées 9 667 053 3 431 422   13 098 475 

Autres immobilisations financières 1 851 452   1 836 452 15 000 

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 11 518 504 3 431 422 1 836 452 13 113 475 

CRÉANCES CLIENTS 987 771 581 480 220 376 1 348 875 

AUTRES PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATIONS 3 547 490 893 018   4 440 508 

Provisions pour charges et litiges 28 082 685 16 940 258 11 798 884 33 224 059 

Provisions pour pensions et obligations similaires 36 188 583 2 502 271 259 428 38 431 426 

Provision pour perte de change 44 507 88 388 44 507 88 388 

TOTAL PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 64 315 775 19 530 917 12 102 819 71 743 873 

Total 80 369 540 24 436 836 14 159 646 90 646 730 

 
 

3.2.1 Provisions pour risques et charges 

(en euros) 

Reprise de provision 

utilisée 

Reprise de provision 

non utilisée Total 

Charges et litiges 2 065 556 9 733 328 11 798 884 

Pensions et obligations similaires 259 428   259 428 

Perte de change   44 507 44 507 

Total 2 324 984 9 777 835 12 102 819 

 
 

3.2.2 Provisions pour pensions et obligations similaires 
 

 (en euros) 

Coût des services rendus 2 486 168 

 488 197 

Amortissement du coût des services passés 212 871 

Amortissement des pertes (gains) actuariels (559 947) 

 2 627 289 

Utilisation 259 428 

 259 428 

 
Hypothèses actuarielles 

 Charges 2019 Engagements au 31/12/2019

Table de mortalité TH TF 12-14 TH TF 12-14

Rotation des effectifs  

 1,90 % 0,80 %

 1,85 % 1,85 %

Évolution des salaires  

 
 

Stocks de gains et pertes actuariels 

 (en euros) 

Montant des (pertes) gains actuariels non reconnus 9 375 465 

Montant des services non reconnus (629 224) 

 
 



3.3 État des échéances des créances 

(en euros) Montant brut À un an au plus  

 1 537 901 595 1 815 718 1 536 085 877 

Créances rattachées à des participations 319 553 306 261 13 291 

Prêts 1 518 289 743 812 265 1 517 477 478 

Autres immobilisations financières 19 292 300 697 192 18 595 108 

 1 032 409 423 986 161 190 46 248 233 

Créances clients 153 149 606 151 526 808 1 622 798 

Personnel et comptes rattachés 2 470 692 2 470 692  

État 26 237 162 17 767 941 8 469 222 

Groupes et associés 772 878 941 772 878 941  

Débiteurs divers 27 816 879 21 922 081 5 894 798 

 49 856 143 19 594 727 30 261 416 

Total 2 570 311 018 987 976 908 1 582 334 110 

 
La Société a procédé à la cession de du groupe fiscal de exercice 2018 pour un montant global 
de 34 277 -escompte. Après déduction du coût de financement, Altran Technologies 
a perçu un montant net de 33 915  

 

factor apparaissent en engagements 
hors bilan au 31 décembre 2019 pour 142 856 145 737 milliers d  décembre 2018 (cf. note 6). 

 

(en euros) 2019 2018 

En-cours clients 142 855 682 145 736 547 

Compte-courant et garantie factor 12 434 067 10 133 037 

Avance court terme du factor 130 421 615 135 603 511 

 
 

3.4 Variation des capitaux propres 

Capitaux propres Ouverture 

Mouvements de la période Affectation du 

résultat N-1 Résultat N 

Valeur 

fin exercice   

  Augmentation Réduction    

Capital social ou individuel 128 510 553     128 510 553 

 972 593 983     972 593 983 

Primes de fusion 71 638 327     71 638 327 

Écarts de réévaluation             

Réserve légale 8 790 013   4 061 042  12 851 055 

Report à nouveau 179 055 591  (61 094 233) 58 804 112  176 765 470 

Résultat d  62 865 154   (62 865 154) 138 354 370 138 354 370 

Provisions réglementées 477 465 22 917       500 383 

Total capitaux propres 1 423 931 086 22 917 (61 094 233)   138 354 370 1 501 214 140 

 
 

3.5 Composition du capital social 
Au 31 décembre 2019  510 552,50 euros divisé en 257 021 105 actions ordinaires. 

Composition du capital social Nombre Valeur nominale 

 257 021 105 0,5 euro 

Action  257 021 105 0,5 euro 

 
Au 31 décembre 2019 : 

- 109 066 actions étaient détenues par Altran Technologies dans le cadre du contrat liquidité Exane-BNP Paribas pour un montant de 
1.2  millions plus-values nettes réalisées sur les actions propres représentent 0.7 millions 9 ; 

- 2 352 734 actions étaient également détenues par Altran Technologies pour un montant de 18,3 millions  

 

 

 



  
Le coût total de la rémunération en actions est de 9 011 
31 décembre 2019 (1 033 8). 

Au 31 décembre 2019, les principales c  : 
 

Actions 
gratuites 
2015 

Actions 
gratuites 
2016 

Actions 
gratuites 
2017 

Actions 
gratuites 
2018 

Actions 
gratuites 
2019 

 01/06/2012 29/04/2016 29/04/2016 27/04/2018 27/04/2018 

 11/03/2015 01/06/2016 28/04/2017 05/09/2018 15/05/2019 

 
291 959 519 395 437 366 933 740 1 120 751 

Dont mandataires sociaux 
     

Dont 10 salariés les mieux rémunérés 116 750 231 583 157 681 330 881 389 755 

 11/03/2019 11/06/2019 Au plus tard 
le 
01/10/2020 

05/09/2021 15/05/2022 

s 11/03/2019 11/06/2019 Au plus tard 
le 
01/10/2020 

05/09/2021 15/05/2022 

Cours de référence des actions (en euros) 8,53  13,35  15,88  9,29   

Modèle de valorisation utilisé Binomial Binomial Binomial Binomial Binomial 

performance à 100% 
291 770 361 141 349 491 778 137 

 

uées au 31/12/2017 
  (*) 

291 770 143 265 125 083 732 305 
 

Droits créés en 2019 
    

933 986  

Droits perdus en 2019 
 

(4 524) (28 939) (33 893) (26 062) 

Droits acquis en 2019 (291 770) (356 617) 
   

Variation de la performance 
 

217 876  199 740  (24 455) (135 584) 

 
  

295 884  673 957  772 340  

Dont mandataires sociaux 
     

Dont 10 salariés les mieux rémunérés 
  

108 187  249 702  276 303  

(*) Les ajus  228-91.1 b) du Code de commerce, en tenant compte 
ns avant 

détachement du droit de souscription, étant précisé que cette valeur est égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances 
 

Plan 2019 

Lors de sa réunion du 15 mai 2019, le co  120 751 actions gratuites au 
bénéfice de salariés du Groupe sous condition de présence ininterrompue. 

e générale mixte du 27 avril 2018 (14ème 
tes ou à 

entre eux) tant de la société mère Altran 
 

du capital social de la société Altran 
 

est soumise à 
es par le 

marge opérationnelle du Groupe 
et son free cash flow. 

 

ode 
binomiale). 

n sont les 
suivants : 

-  
- droits : 3 ans ; 
- acquisition des droits après un temps de présence continu de 3 ans. 

e. 



 
3.7 Emprunts 
Le Groupe a renégocié son contrat de crédit moyen terme, de ce fait tous les engagements antérieurs ont été remboursés en mars 
2018. 

 

3.7.2 Term Loan B et crédit renouvelable 
Altran Technologies a signé le 15 février 2018 avec un groupe de banques : 

1) un contrat de syndication de prêt à terme senior (le « Term Loan B  125 
(dont 1 880  Technologies et 300 millions de dollars levés par sa filiale américaine 
portant les entités Aricent). 

 à moyen et 
long terme du groupe Altran (principalement les emprunts obligataires mentionnés ci-avant). 

Les caractéristiques du Term Loan B libellé en euros et souscrit par Altran Technologies sont les suivantes : 

- échéance : 7 ans à compter de la mise à disposition des fonds, soit le 20 mars 2025 ; 

- rémunération maximale : EURIBOR + 3,25 % ; 

- amortissement : in fine ; 

- droit de remboursement : partiel ou total à tout moment pour un montant minimal de 1  

- intérêts : payables à terme échu selon une durée de 1, 3 ou 6 
définies au 20 mars, 20 juin, 20 septembre et 20 décembre ; 

- couverture de taux : conclusion dans les 90 jours de la mise à disposition des fonds de contrats de couverture de taux (hedging) afin 
 % du montant en principal du Term Loan ; 

- dividendes -delà 
excess cash flow, tel que ce terme est défini dans le Senior 

Facilities Agreement) doit être affectée au remboursement anticipé des prêts : à hauteur de 25 % si le taux de levier est compris entre 
2,5 et 3,0/à hauteur de 50 % si le taux de levier excède 3,0 ; 

- autres 
 

Altran Technologies a procédé à un remboursement anticipé de 500  décembre 2018 à 
1 380  

Altran  

à un remboursement anticipé de 45,4 de de la tranche EUR au 31 décembre 2019 à 1 334,6 millions 
 ; 

47 796  

 

  : 

- échéance : 5 ans soit le 20 mars 2023 ; 

- rémunération maximale : EURIBOR + 3,25 % ; 

- intérêts payables à terme échu selon une durée de 1, 3 ou 6  

- covenant  Dette financière/EBITDA » infér
100  

-  mois, ajusté sur une base pro-forma de 
12 mois  Entreprise Éligible 

 mois qui 
quisition du groupe Aricent; 

- La dette financière correspond à la dette financière nette à laquelle sont rajoutés les crédits vendeurs et clauses de complément de 
conditions de performance (earn out 

et autres conditions contingentes). 

Altran . 

La charge financière 2019  960 ipalement commission de non-
utilisation). 

En outre, plusieurs sûretés ont été octroyées par Altran Technologies dans le cadre de ces nouveaux financements : 

-  sociales de Global Management 
Treasury Services (GMTS), entité au niveau de laquelle la plus grande partie de la trésorerie du groupe Altran est centralisée ; 

-  entités du groupe Altran; 

- garantie vis-à-vis des prêteurs des engagements des débiteurs au titre des nouveaux financements. 

 

 

 

 

 

 



Niveau de marge et ratio financier 

Le niveau de marge du Term Loan B et du crédit renouvelable est revu trimestriellement en fonction du ratio consolidé de levier 
financier (Dette financière nette/EBITDA). 

Marge applicable 

Term Loan B (en 

euros) Crédit renouvelable 

Ratio >= 4,00 3,25 % 3,25 % 

Ratio < 4,00 3,00 % 3,00 % 

Ratio < 3,50 2,75 % 2,75 % 

Ratio < 3,00 2,75 % 2,50 % 

 
 

Ratio de levier financier 
Le groupe Altran par ailleurs définit et publie un ratio de levier financier comme suit : 

 
 

Déc. 2019          Déc. 2018 

Dette financière nette (excluant les dettes sur titres) / EBITDA pro forma - hors IFRS 16 2,77 
3,03 

Dette financière nette (excluant les dettes sur titres) / EBITDA pro forma  dont IFRS 16 2,80 

 

3.8 Autres lignes de crédit et gestion de la trésorerie 

 

3.8.1 Affacturage 
Altran Technologies disposait au 31 décembre 2019  de 142,9 

 

 

3.8.2 Gestion de trésorerie 
 Technologies sont placées auprès de la société GMTS, filiale du Groupe, assurant la gestion de trésorerie 

centralisée, ce qui permet de réduire le risque de liquidité. 

niveau 
cent  : 

- tous les excédents de trésorerie des filiales sont investis exclusivement auprès de la centrale de trésorerie du Groupe (GMTS, 
société de droit français) ; 

- GMTS place ces excédents, le cas échéant, sur des supports monétaires dont la sensibilité et la volatilité sont inférieures à 1 % par 
an. 

Altran 
auprès de la Ba   

La gestion du risque de taux est assurée par la direction financière du groupe Altran. 

 

3.9 État des échéances des dettes 

(en euros) Montant brut À un an au plus 

un an et 

moins de cinq ans À plus de cinq ans 

Autres emprunts obligataires     
Emprunts auprès des établissements de crédits 1 439 683 877 105 059 429  1 334 624 448 

Emprunts et dettes financières divers 3 178 3 178   
Fournisseurs et comptes rattachés 75 746 930 75 746 930   
Dettes fiscales et sociales 173 291 563 172 520 161 771 402  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 1 567 460 1 567 460   
Autres dettes 19 091 641 19 091 641   

 25 076 570 25 076 570     

Total des dettes 1 734 461 218 399 065 368 771 402 1 334 624 448 

 
 
 
 
 
 
 



3.10 Entreprises liées et participations 

Actifs et passifs concernant les entreprises liées (en euros)   

Participations 655 651 127 

Dépréciation des titres de participations (13 068 118) 

Créances rattachées à des participations 306 261 

Prêts et intérêts courus 1 492 201 276 

Autres créances sur immobilisations 7 632 

Créances clients et comptes rattachés 76 849 210 

 773 065 093 

Provisions pour risques et charges 4 322 933 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 912 446 

Autres dettes diverses 5 764 892 

 131 599 

 
 

Charges et produits concernant les entreprises liées (en euros)   

Produits d  126 336 315 

 100 690 391 

Produits financiers 121 677 054 

Charges financières 7 259 839 

Produits exceptionnels 490 648 

Charges exceptionnelles 6 229 382 

 
 

 123-198 11 du Code de commerce, ayant été conclues à des conditions 
 

3.11 Produits à recevoir 

(en euros) Montant 

Créances clients et comptes rattachés 45 986 645 

Autres créances 8 748 000 

Créances fiscales et sociales 6 263 240 

Groupe et associés 3 250 000 

Intérêts courus à recevoir 85 672 

Total 64 333 556 
 

3.12 Charges à payer 

(en euros)   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 445 803 

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 29 213 904 

Dettes fiscales et sociales 88 788 091 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 263 055 

Autres dettes 8 955 626 

Total 128 666 479 

 
 

 

(en euros) Charges Produits 

ion 16 133 625 25 076 570 

Charges/Produits financiers 33 722 518  

Total 49 856 143 25 076 570 

 
 

3.14 Crédit-bail 
Néant. 

 

 



3.15 Instruments financiers 

Dérivés de taux 
La majorité des dettes financières auprès des établissements de crédit est contractée à taux variable essentiellement indexé sur le taux 
de référence EURIBOR ou LIBOR. Conformément au contrat de crédit une couverture de taux a été mise en place sur le Term Loan B. 

La juste valeur au 31 décembre 2019 est de 33  

 

Date de 

départ 

Date 

 Type Niveau CAP 

Montant 

nominal 

Taux de 

référence Devise 

Morgan Stanley 20/06/2018 18/03/2022 CAP 0,470 % 400 000 000 Euribor3M EUR 

Goldman Sachs 20/06/2018 18/03/2022 CAP 0,458 % 400 000 000 Euribor3M EUR 

CACIB 20/06/2018 18/03/2022 CAP 0,455 % 200 000 000 Euribor3M EUR 

 
 

___ Note 4 Notes relatives au compte de résultat 
 

(en euros) 31/12/2019 

 

Ventes de marchandises 192 321 

Prestations de biens et services 1 096 907 465 

TOTAL 1 097 099 785 

Répartition par marchés géographiques 

  France 1 000 570 241 

  Export 96 529 545 

Total 1 097 099 785 



4.2 Résultat financier 

(en euros) Charges financières Produits financiers 

Intérêts sur compte courant Groupe 564 983   

Intérêts sur commissions 365 227   

Intérêt sur découvert et escompte 157 290   

Intérêts sur emprunts 45 929 350   

Intérêts sur crédits revolving 2 960 277   

Intérêts sur billets de trésorerie 214 936   

Intérêts sur instruments de couverture 1 866 667   

Intérêts sur dettes commerciales 12 710   

Escomptes accordés 77 490   

Pertes de change 239 063   

Charges financières sur affacturage 1 114 889   

Autres charges financières 1 490   

Provision dépréciation titres de participation 3 431 422   

Provision situation nette négative filiales 3 263 434   

Provision engagement retraite 488 197   

Dividendes reçus Groupe   31 726 276 

Revenus de créances rattachées à des participations Groupe   79 974 061 

Intérêts sur compte courant Groupe   376 718 

Reprise de provisions financières   1 836 452 

Gains de change   15 913 783 

Produits sur cession de VMP   15 788 

Autres produits financiers   9 668 967 

TOTAL 60 687 423 139 512 044 

 
 

4.3 Résultat exceptionnel 

(en euros) Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 

Pénalités et amendes fiscales 90 017   

Charges exceptionnelles de restructuration 9 191 217  

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion hors Groupe 29 540 515   

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion Groupe 6 229 382   

 10 884 574   

Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnelles                                                           7 663 276   

Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnelles de restructuration                                          627 000   

Dotations aux amortissements dérogatoires 22 917   

tres actifs courants 852 000   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion hors Groupe   23 058 677 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion Groupe   490 648 

Produits exceptionnels de restructuration   1 305 938 

Produits de cession des immobilisations cédées   3 803 658 

Reprises de provisions de restructuration   474 656 

Reprises de provisions exceptionnelles diverses   6 999 719 

TOTAL 65 100 898 36 133 296 

 
Les charges exceptionnelles de restructuration (9 191  correspondent essentiellement à des transferts de charges 

 



 

(en euros) 

Résultat avant 

impôts Impôts 

Résultat après 

impôts 

Résultat courant 148 362 108 (49 427 369) 98 934 739 

Résultat exceptionnel (28 967 602) 9 655 867 (19 311 735) 

Résultat comptable 119 394 506 (39 771 502) 79 623 004 

Différences permanentes (19 838 654) 6 612 885 (13 225 769) 

Différences temporaires 21 297 384 (7 099 128) 14 198 256 

Résultat fiscal individuel 120 853 236 (40 257 745) 80 595 491 

 27 309 236 (9 103 079) 18 206 157 

Utilisation de déficits reportables (74 581 235) 24 860 412 (49 720 823) 

Résultat fiscal du groupe intégré 73 581 237 (24 500 412) 49 080 825 

Contributions additionnelles  (783 335) (783 335) 

Impôts et contributions des filiales bénéficiaires  13 317 187 13 317 187 

  32 320 923 32 320 923 

Impôts et contributions sur exercices antérieurs  (1 394 499) (1 394 499) 

Résultat net 119 394 506 18 959 864 138 354 370 

 
 

ralité selon lequel chaque 
e chaque 

 

Technologies. 

9, un impôt de 24 500 milliers 
titre de  

 Altran a fait 
Altran Technologies pour 13 317 milliers  

 

 

Nature des différences temporaires (en euros) Montant Impôt 

C3S 1 576 000 407 002 

Provisions indemnités fin de carrière 38 431 426 9 924 916 

Autres provisions pour risques et charges 2 568 598 663 340 

Déficits fiscaux 98 096 817 25 333 503 

ALLÉGEMENTS 140 672 841 36 328 761 

Restitution de déficits aux filiales intégrées 37 085 710 9 577 385 

Accroissements 37 085 710 9 577 385 

 
 

es filiales 
dre le 

 

 

4.6 Effectifs 

Personnel salarié moyen 

Catégorie 2019 2018 

Cadres 10 675 9 869 

Employés 1 091 1 261 

Total 11 766 11 130 

 
 

4.7 Rémunération des mandataires sociaux 
Le montant global des rémunérations versées en 2019 aux mandataires sociaux d'Altran  808 
dont 398  

 



___ Note 5 Information sur les litiges et contentieux en cours 
significatifs 

 
- À la suite des articles parus dans Le Monde en octobre 

comptes ayant donné lieu à une rectification des comptes semestriels consolidés au 30 juin 2002, le parquet de Paris a décidé de 
gir sur 

les cours ainsi que faux et usage de faux. 

La saisine a été étendue une première fois en juin 2004 pour viser le délit de présentation des comptes ne donnant pas une image 
fidèle de la Société et, une seconde fois, en septembre  

Altran Technologies larée recevable par ordonnance du 6 mars 2003.  

Les anciens dirigeants et un cadre du Groupe ont été mis en examen. La Société a, pour sa part, été mise en examen, sans remise 
rompeuses de nature à agir sur les cours, mais 

également de faux et usage de faux. 

 janvier 2009. Une ordonnance de clôture a été rendue le 29 novembre 2011, aux termes de 
laquelle les anciens dirigeants et la Société en qualité de personne morale ont été renvoyés devant le Tribunal correctionnel. Les 
audiences se sont tenues du 15 au 31 janvier 2014. Par décision du 4 

ction. 

Par ordonnance du 11 mai 2015, le Vice-
correctionnel. Les audiences au fond se sont tenues fin novembre et début décembre 2016. Le 14 décembre 2016, le Procureur a 
requis des peines de prison avec sursis et des amendes (225 000 euros pour la Société notamment) du chef des délits de faux et 
usage. Compte tenu de la loi du 21 juin 2016 sur le non- es 

on 
 

Aux termes de sa décision rendue le 30 mars 2017, le Tribunal correctionnel de Paris a 
usion 

axés. Le Tribunal a fait application du principe non 
-3-

fois pour la même infraction. Les personnes précitées avaient en effet déjà été sanctionnées par la Commission des sanctions de 
 

-  leurs 
demandes. 

- Le 7 avril 2017, le Parquet national financier ainsi que 64 des 78 parties civiles ont interjeté appel du jugement. Les audiences au 
 

- s fausses ou trompeuses sur les perspectives ou la 
ticle L.465-3-

6 du Code monétaire financier. 

- Seules 16 personnes ont maintenu leur constitution de partie civile. Le montant réclamé augmente pour ces personnes par rapport 
à la première instance est au total de 44.669.321 euros. 

- tion publique en application 
de la règle « non bis in idem 

 

- Subsidiairement Altran Technologies a sollicité sa relaxe de
aris rendra 

sa décision le 25 mars 2020. 

 

- En août 2005, la Société a été assignée par un ancien dirigeant aux fins de requalification de son licenciement en licenciement 
abusif.  

 le 
surs adre de 

-2002 décrite ci-dessus). 

 

- iative de son ancien responsable des achats, Altran Technologies a conclu avec un 
 

tervention 

es 



 
 

Le rapport du cabinet a également mis au jour de multiples surcoûts entraînés par la location des matériels informatiques et des 
 

 cours de 
ur a notamment mis en examen les anciens dirigeants du fournisseur et doit rendre 

prochainement son ordonnance de règlement pour renvoi ou non devant le tribunal correctionnel des personnes mises en examen.  
 
La Société a par ailleurs été assignée en 2014 et 2019 par le fournisseur susvisé, lequel prétend réclamer à la Société des loyers et 

 

Par ailleurs, ce même fournisseur a assigné la Société en août 2012 devant le tribunal de commerce de Paris en alléguant une 
prétendue rupture unilatérale de contrat-cadre et en demandant à ce titre des dommages-intérêts, ce qui là encore est contesté par 
la Société. 

les trois procédures commerciales mentionnées ci-
sursis à statuer du Tribunal de commerce de Paris en date des 17 juin 2013, 2 juin 2015 et 14 novembre 2019.  

 
 
- La Société a été assignée en justice par des salariés e  

Ces demandeurs estiment notamment que leur rémunération étant inférieure au plafond annuel de la sécurité sociale (PASS), la 
convention de forfait en heures sur une base hebdomadaire dont ils relèvent, pourtant distincte de la modalité 2 dite « de réalisation 

supplémentaires au titre des heures de travail allant de la 35ème heure à la 38ème heure et demie.  

Dès 2012, Altran Technologies a engagé des négociations visant à adapter les dispositions de cette convention collective à son 
organisation du temps de travail. 

Après avoir été déboutée en première instance par plusieurs décisions rendues en 2012, une partie des plaignants a obtenu gain de 

date du 4 novembre 2015. 

e ses 
nologies considère que les 

 pas 
commun de la durée du travail 

(pas de forfait hebdomadaire en heures, application stricte des 35 heures hebdomadaires, pas de plafond de jours travaillés et donc 
pas de jours de repos supplémentaires  JNT). 

Aussi, afin de trouver une solution satisfaisante pour ses salariés, Altran Technologies a signé un accord collectif, le 29 février 2016, 
+ 10 

jours de JNT maximum par an), qui a été proposée à tous les collaborateurs ayant une rémunération inférieure au PASS et dont la 
durée hebdomadaire de travail est fixée à 35 heures depuis le 1er janvier 2016. 

s déclenché un nombre important de saisines 
 

 

es comptes au 31 décembre 2019, des décisions parfaitement contradictoires ont été rendues par différents 
-en-

recours soit de la pa  

Altran Technologies retenant, outre les 

non- Altran Technologies 
conteste fermement cette dernière accusation. En effet, conce -ci repose, selon la Cour, 
sur le fait que la Société aurait continué à appliquer le forfait à ses salariés après les premiers arrêts de condamnation de 2014. 
Altran Technologies conteste cette position car elle ne traduit absolument pas, selon lui, la réalité des faits. En effet, dès les 

Altran Technologies 
t de 2015 rendu par la Cour de cassation, la Société a mis fin au forfait pour tous les 

salariés dont la rémunération était inférieure au PASS, tout en préservant leur rémunération antérieure. Enfin, pour tenir compte du 
souhait de ces salariés de continuer à bénéficier de jours de réduction du temps de travail (JRTT), la Société a conclu dans les plus 
brefs délais un accord permettant, comme indiqué ci-

aucun de ces salariés ne résulte du forfait critiqué. Ces salariés sont, soit soumis à la nouvelle modalité du temps de travail, soit à 
sation de travail dissimulé est donc pour Altran Technologies tout à fait injustifiée et non fondée. 

 
2018.  

Dans deux arrêts du 20 

conclues par les salariés relevaient de la Modalité 2. En revanche, la Société a obtenu une décision favorable sur le quantum des 
heures supplémentaires. La Cour a en effet considéré, compte tenu des arguments développés par les parties, que devaient à tout 



le moins être déduites du 
n de forfait 

de la Modalité 2 devaient restituer le paiement des jours de réduction du temps de travail, accordés en exécution de la convention. 

Technologies au pai
Altran Technologies de sa demande de remboursement des jours de réduction du temps de travail. 
Bordeaux a été saisie et les dossiers se plaideront le 2 juin 2020.  

n Technologies, était distincte de la modalité 2 
de la convention collective SYNTEC. Pour autant, la Cour a considéré que le forfait Altran Technologies ne pouvait pas être opposé 
aux salariés, car il serait moins favorable que la Modalité 2, notamment en 
insusceptibles de remplir les conditions conventionnelles pour bénéficier de la modalité 2 de branche. En revanche, aucune 

t élément intentionnel démontré par les salariés dans 
Altran Technologies a décidé de se pourvoir en cassation contre ces deux arrêts. 

ière fois considéré que les éléments très 
 ont 

damnés à 
verser à Altran Technologies les sommes correspondant aux jours non travaillés et payés en application du forfait annulé. 

 

- t recherche 
aucune provision, notamment en raison de la phase 

très amont de la procédure. 

es a 
rendu le 22 janvier 2019 un jugement favorable à 

 

 

- ttir aux 
cotisations sociales certaines indemnités versées aux salariés. La décision du tribunal des affaires de sécurité sociale rendue en fin 

ttendue 
avant 202

 titre 
de

dre du 
contentieux ci-dessus.   

 

-  Austria (ex Altran Concept Tech), la filiale autrichienne 

22 janvier 2018. Le tribunal de Graz a, le 3 juillet 
les 4 mars et 25 juin 2019. La Cour doit encore planifier certaines audiences de témoins avant de rendre sa décision. 

 

- Altran Technologies a fait l'objet, le 8 novembre 2018, d'opérations de visite et de saisie de l'Autorité de la concurrence relatives à 
des pratiques anticoncurrentielles alléguées dans les secteurs de l'ingénierie et du conseil en technologies, ainsi que des services 
informatiques et de l'édition de logiciels.  

À ce jour, l'enquête est en cours. Les opérations de visite et de saisie ne préjugent pas de l'issue de la procédure ni de ses 
éventuelles conséquences financières. En l'absence d'évaluation du risque encouru à ce stade, aucune provision n'a été constituée 
à ce titre au 31 décembre 2019. 

 

- Altran Technologies est en situation contentieuse avec plusieurs de ses salariés ou anciens salariés.  

 

Altran Technologies m  

 

 

 

 

 



___ Note 6 Engagements hors bilan 
6.1 Engagements donnés 

 Total Dirigeants Filiales Participations 

Entreprises 

liées Autres 

Loyers & matériel de bureau 46 897     46 897 

Cautions et garanties 184 950  2 921  750 181 279 

Nantissement Term Loan B 606 015     606 015 

Swap/Cap/Tunnel 1 000 000     1 000 000 

 142 856     142 856 

Autres engagements :  locations 

véhicules 7 252     7 252 

Autres engagements : salariés       
Clauses de non-concurrence 2 306 2 278       28 

 
 

6.2 Engagements reçus 

 Total Dirigeants Filiales Participations 

Entreprises 

liées Autres 

Néant             

 
 

___ Note 7 Événements significatifs postérieurs à la clôture 
ntervenu entre le 31 décembre 2019 

le 10 février 2020. 

 



___ Note 8 Tableau des filiales et participations 
 

Sociétés Capital 

Capitaux 

propres 

autres que 

le capital 

Quote-part 

du capital 

détenu 

(en %) 

Valeur comptable 

des titres détenus 

Créances, 

prêts et 

avances 

consentis par 

la Société et 

non encore 

remboursés 

Montant 

des 

cautions et 

avals 

donnés par 

la Société 

Chiffre 

affaires 

HT du 

dernier 

exercice 

Résultats 

(bénéfice 

ou perte 

du dernier 

exercice 

clos) 

Dividendes 

encaissés par 

la Société au 

cours 

de  Brute Nette 

1. FILIALES FRANÇAISES DÉTENUES À PLUS DE 50 %  

Altran ACT 1 6 595 100% 1    25 537 6 600  

Altran Allemagne 10 (390) 100% 10     (101)  

Altran Connected 

Solutions 10 000 (12 767) 100% 9 993   2 000 5 810 (6 198)  

Altran Education 

Services 550 (1 718) 100% 3 063    1 692 (395)  

Altran  Lab 20 000 15 101 100% 23 762 23 762   51 595 2 773  

Altran Participations 37 68 100% 37 37    (2)  

Altran Participations 2 1 (6) 100% 1     (1)  

Altran Prototypes 

Automobiles 20 1 819 100% 54 54   24 941 541  

GMTS 200 36 911 80% 160 160 755 062   13 942  

Logiqual 37 389 100% 37 37   1 326 286 1 000 

2. FILIALES FRANÇAISES DÉTENUES À MOINS DE 50 %  

R2I - - - 16 - - - - - - 

3. FILIALES ÉTRANGÈRES (normes IFRS en milliers de devises) 

  Devises Devises   Euros Euros Euros Devises Devises Devises Euros 

Altran Belgium 

(Belgique) 62 59 500 99,84% 31 31  392 71 505 5 174  

Altran Innovación 

(Espagne) 2 000 128 412 100% 84 142 84 142 3 250  248 648 16 134 9 000 

Altran International 

(Pays-Bas) 125 000 237 166 100% 324 998 324 998    (235)  

Altran Italia (Italie) 5 000 87 562 100% 70 305 70 305  370 257 983 21 663 14 000 

Altran Middle East  

(Emirats Arabes Unis) 69 (16 047) 86% 5 902 5 902 306  15 416 (6 764)  

Altran Norge  (Norvège) 250 (5 800) 100% 2 350 2 350   12 135 (7 392)  

Altran Sverige  (Suède) 596 147 474 100% 12 12   582 425 6 225  

Altran Switzerland 

(Suisse) 1 000 9 267 100% 2 397 2 397   55 057 4 381 4 476 

Altran Telnet Corporation  

(Tunisie) 19 507 5 297 70% 5 104 5 104   20 945 1 610  

Altran UK Holding 

(Royaume-Uni) 22 500 1 478 100% 32 927 32 927    (1 725)  

Altran US  (États-Unis) 100 300 (30 415) 100% 90 352 90 352  159 56 816 (2 581)  

MG2 Engineering 

(Maroc) 300 15 885 50% 14 14 600  154 530 13 236  

4. PARTICIPATIONS  

CQS - - - 1      13        

H2scan - - - 2 350 2 350           

Skydweller Aero INC    1 757 1 757      
 


